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Désengagement financier auprès de l'Observatoire international des prisons
Question écrite n° 24930

Texte de la question

M. Xavier Paluszkiewicz interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur le sujet de l'Observatoire
international des prisons (OIP) et plus particulièrement sur la réduction des subventions mettant en péril son
action. Cette association menant une mission au service de l'intérêt général, voit depuis 2014, une diminution
significative des subventions publiques qui lui sont accordées. Les aides de l'État ainsi que des collectivités
territoriales sont passées de 50 % de son financement à 25 %, soit une réduction de 282 000 euros en 2019
comparé à l'année 2014. Au début du mois de novembre 2019, le Commissariat général à l'égalité des territoires
(CGET) ainsi que le ministère des outre-mer ont décidé de stopper leurs financements. Ce faisant, l'OIP a vu
baisser ses subventions publiques de 66 % en cinq ans. Alors que la population carcérale reste très significative
dans nos lieux de détention, occupés à 116 % au 1er octobre 2019, il lui apparaît important de faire perdurer
cette association garante d'un autre regard complémentaire à celui de l'administration pénitentiaire. Dès lors, il
l'interroge sur les mesures ou actions envisageables afin de doter l'OIP de financements nécessaires pour
assurer sa pérennité au service de l'observation des conditions de détention dans les prisons françaises.

Texte de la réponse

L'observatoire International des Prisons (OIP) n'a jamais conclu de convention de partenariat ni présenté de
demande de soutien financier au ministère de la justice dont il souhaite être totalement indépendant compte
tenu de ses actiités dans les prisons. L'article 1-3 du statut de l'OIP précise ainsi qu'il s'agit d'une « organisation
indépendante des pouvoirs publics qui ne sollicite aucune autorisation, mandat ou subvention du ministère de la
Justice, s'interdit de prendre part à l'action d'aucun gouvernement, de soutenir aucun parti politique ou de
prendre position à l'occasion de toute consultation électorale ».
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